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Article VI

La presente Convention est sujette ä ratification et les in
struments de ratification seront deposes aupres du Secretaire 
general de l’Organisation des Nations Unies.

Article VII

La presente Convention sera ouverte ä Г adhesion de tout 
Etat vise ä l’article V. Les instruments d’adhesion seront depo
ses aupres du Secretaire general de l’Organisation des Nations 
Unies.

Article VIII

1. La presente Convention entrera en vigueur le quatre- 
vingt-dixieme jour qui suivra la date du depot aupres du 
Secretaire general de reorganisation des Nations Unies du 
dixieme instrument de ratification ou d’adhesion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la presente Con
vention ou у adhereront apres le depot du dixieme instrument 
de ratification ou d’adhesion, ladite Convention entrera en 
vigueur le quatre-vingt-dixidme jour apres la date du depot 
par cet Etat de son instrument de ratification ou d’adhesion.

Article IX

1. Apres l’expiration d’une Periode de dix ans ä partir de 
la date ä laquelle la presente Convention entrera en vigueur, 
une demande de revision de la Convention peut etre formulee, 
en tout temps, par toute Partie contractante, par voie de noti
fication ecrite adressee au Secretaire general de reorganisation 
des Nations Unies.

2. L’Assemblee generale de reorganisation des Nations 
Unies statuera sur les mesures ä prendre, le cas eeheant, au 
sujet de cette demande.

Article X

1. La presente Convention sera deposee aupres du Secretaire 
general de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le 'Secretaire general de reorganisation des Nations Unies 
fera tenir une copie certifiee conforme ä. la presente Conven
tion ä tous les Etats vises ä l’article V.

3. Le Secretaire general de reorganisation des Nations Unies 
inf ormera tous les Etats vises ä l’article ,V:

a) Des signatures apposees ä la presente Convention et des 
instruments de ratification et d’adhesion deposes conforme- 
ment aux articles V, VI et VII;

b) De la date ä laquelle la presente Convention entrera en 
vigueur conformement ä l’article VIII; 4

c) Des communications regues conformement ä l’article IX.

Article XI

La presente Convention, donl les textes anglais, chinois, 
espagnol, francais et russe font egalement foi, portera la date 
du 26 novembre 1968.

EN FOI DE QUOI, les soussignes, düment autorises ä cet 
effet, ont signe la presente Convention.
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